
3) Les articles 12, 15, 16, 18, 19 et 42 de la deuxième directive 
77/91, telle que modifiée par la directive 92/101, ainsi que 12 et 
13 de la directive 2009/101 doivent être interprétés en ce sens 
que la responsabilité instituée par la réglementation nationale en 
cause au principal n’est pas nécessairement limitée à la valeur des 
actions, calculée selon le cours de celles-ci si la société est cotée en 
Bourse, au moment de la levée de l’option. 
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2013 (demande de décision préjudicielle du Gerechtshof 
's-Gravenhage — Pays-Bas) — Innoweb BV/Wegener ICT 

Media BV, Wegener Mediaventions BV 

(Affaire C-202/12) ( 1 ) 

(Directive 96/9/CE — Protection juridique des bases de 
données — Article 7, paragraphes 1 et 5 — Droit sui 
generis du fabricant d’une base de données — Notion de 
«réutilisation» — Partie substantielle du contenu de la base 

de données — Métamoteur de recherche dédié) 

(2014/C 52/14) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Gerechtshof Den Haag, anciennement Gerechtshof 's-Graven­
hage 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Innoweb BV 

Parties défenderesses: Wegener ICT Media BV, Wegener Mediaven­
tions BV 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Gerechtshof te 's-Graven­
hage — Pays-Bas — Interprétation de l'art. 7, par. 1 et 5, de la 
directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 
mars 1996, concernant la protection juridique des bases de 
données (JO L 77, p. 20) — Droit du créateur d'une base de 
données d'Interdire l'extraction et/ou la réutilisation d'une partie 
substantielle du contenu de la base — Interdiction de la réuti­
lisation répétée et systématique de parties non substantielles du 
contenu d'une base de données supposant des actes contraires à 
une exploitation normale de cette base, ou causant un préjudice 
injustifié aux intérêts légitimes du fabricant de la base — Carac­
tère suffisant d'une réutilisation répétée ou condition cumulative 
d'une réutilisation systématique — Réutilisation par le biais d'un 
système automatisé 

Dispositif 

L’article 7, paragraphe 1, de la directive 96/9/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 11 mars 1996, concernant la protection 
juridique des bases de données, doit être interprété en ce sens qu’un 
opérateur qui met en ligne sur Internet un métamoteur de recherche 
dédié tel que celui en cause au principal procède à une réutilisation de 
la totalité ou d’une partie substantielle du contenu d’une base de 
données protégée par cet article 7 dès lors que ce métamoteur de 
recherche dédié: 

— fournit à l’utilisateur final un formulaire de recherche offrant, en 
substance, les mêmes fonctionnalités que le formulaire de la base 
de données; 

traduit «en temps réel» les requêtes des utilisateurs finaux dans le 
moteur de recherche dont est équipée la base de données, de sorte 
que toutes les données de cette base sont explorées, et 

— présente à l’utilisateur final les résultats trouvés sous l’apparence 
extérieure de son site Internet, en réunissant les doublons en un 
seul élément, mais dans un ordre fondé sur des critères qui sont 
comparables à ceux utilisés par le moteur de recherche de la base 
de données concernée pour présenter les résultats. 
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(demande de décision préjudicielle du Bundesgerichtshof — 
Allemagne) — Walter Endress/Allianz Lebensversicherungs 

AG 

(Affaire C-209/12) ( 1 ) 

(Renvoi préjudiciel — Directives 90/619/CEE et 92/96/CEE 
— Assurance directe sur la vie — Droit de renonciation — 
Absence d’information sur les conditions d’exercice de ce droit 
— Expiration du droit de renonciation un an après le 
paiement de la première prime — Conformité avec les 

directives 90/619/CEE et 92/96/CEE) 

(2014/C 52/15) 

Langue de procédure: l’allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesgerichtshof 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Walter Endress 

Partie défenderesse: Allianz Lebensversicherungs AG 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Bundesgerichtshof — 
Interprétation de l’article 15, par. 1, première phrase, de la 
directive 90/619/CEE du Conseil, du 8 novembre 1990, 
portant coordination des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives concernant l’assurance directe sur la vie, fixant 
les dispositions destinées à faciliter l’exercice effectif de la libre 
prestation de services et modifiant la directive 79/267/CEE (JO 
L 330, p. 50), en combinaison avec l’article 31, par. 1, de la 
directive 92/96/CEE du Conseil, du 10 novembre 1992, portant 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant l’assurance directe sur la vie, et 
modifiant les directives 79/267/CEE et 90/619/CEE (JO L 360, 
p. 1) — Assurance de rente — Droit de rétractation du preneur 
d'assurance — Délai — Obligation d'information du preneur — 
Législation nationale prévoyant que le preneur d'assurance perd 
tout droit de rétractation un an après le paiement de la première 
prime, même s'il n’a pas été correctement informé des condi­
tions d'exercice de ce droit
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